
COMMUNE DE MANIGOD       CR-CM  N°2019-04 
        HAUTE-SAVOIE 

               -------- 

 
COMPTE RENDU 

    DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance du 27 mars 2019, le Conseil Municipal de la Commune de MANIGOD, dûment 

convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. Bruno 

SONNIER, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 
Nombre de conseillers municipaux présents : 10 
Pouvoirs : 3 
Date de convocation du Conseil Municipal : 21/03/2019 
Présents : MM. Mmes Bruno SONNIER, Gérard GAY-PERRET, BOZON-
LIAUDET Renaud,  Magali VEYRAT-CHARVILLON,  Laurence VEYRAT-
DUREBEX, Stéphanie GODDET, Brigitte CARY, BERNARD-GRANGER William, 
ASSIER Angélique, Stéphane CHAUSSON. 
Absents/excusés : MM. Mmes Sébastien BLANC (pouvoir à William BERNARD-
GRANGER, Stéphanie VALLA (pouvoir à Laurence VEYRAT-DUREBEX), Lionel 
CONFORT (pouvoir à Gérard GAY-PERRET), Mathilde FERRY, Catherine 
FAVRE-REGUILLON. 
Mme Laurence VEYRAT-DUREBEX est élue secrétaire. 

°°°°°°°°°°°°°° 

1) APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 
Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité. 
 
2) VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 

BUDGET ANNEXE ALPAGES - COMPTE ADMINISTRATIF 2018 (D2019-13)   

 

LIBELLES 

 

 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES  

OU  

DEFICIT 

RECETTES  

OU  

EXCEDENTS 

DEPENSES  

OU  

DEFICIT 

RECETTES  

OU  

EXCEDENTS 

DEPENSES  

OU  

DEFICIT 

RECETTES  

OU  

EXCEDENTS 

Compte administratif- budget annexe Alpages 

Résultats 

reportés 

Opérations 

de 

l’exercice 

 

 

14 125.54 € 

 

 

35 519.65 € 

 

 

48 283.60 € 

 

9 345.28 € 

27 442.16 € 

 

 

62 409.14 € 

 

9 345.28 € 

62 961.81 € 

TOTAUX  21 394.11 € 48 283.60 € 36 787.44 € 62 409.14 € 72 307.09 € 

Résultats 

de clôture 

Restes à 

réaliser 

 21 394.11 € 11 496.16 €   9 897.95 € 

TOTAUX 

CIMULES 

 21 394.11 € 11496.16 €   9 897.95 € 

 



BUDGET ANNEXE FORETS - COMPTE ADMINISTRATIF 2018 (D2019-14) 

 

LIBELLES 

 

 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES  

OU  

DEFICIT 

RECETTES  

OU  

EXCEDENTS 

DEPENSES  

OU  

DEFICIT 

RECETTES  

OU  

EXCEDENTS 

DEPENSES  

OU  

DEFICIT 

RECETTES  

OU  

EXCEDENTS 

Compte administratif- budget annexe Forêts 

Résultats 

reportés 

Opérations 

de 

l’exercice 

 

 

 

10 924.88 € 

 

 

 

10 000.00 € 

 

 

 

4 125.00 € 

 

695.90 € 

 

4 527.92 € 

 

 

 

15 049.88 € 

 

695.90 € 

 

14 527.92 € 

 

TOTAUX 10 924.88 € 10 000.00 € 4 125.00 € 5 223.82 € 15 049.88 € 15 223.82 € 

Résultats 

de clôture 

Restes à 

réaliser 

924.88 €   

 

3 290 € 

1 098.82 €  

 

3 290 € 

173.94 € 

TOTAUX 

CIMULES 

924.88 €  2 191.18 €  3 116.06 €  

 

BUDGET ANNEXE EAU/ASSAINISSEMENT - COMPTE ADMINISTRATIF 2018 (D2019-

15) 

 

LIBELLES 

 

 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES  

OU  

DEFICIT 

RECETTES  

OU  

EXCEDENTS 

DEPENSES  

OU  

DEFICIT 

RECETTES  

OU  

EXCEDENTS 

DEPENSES  

OU  

DEFICIT 

RECETTES  

OU  

EXCEDENTS 

Compte administratif- budget annexe EAU/ASSAINISSEMENT 

Résultats 

reportés 

Opérations 

de 

l’exercice 

 

 

741 534.49 € 

 

 

787 885.54 € 

 

 

665 722.43 € 

 

142 539.14 € 

588 098.70 € 

 

 

1 407 256.90 € 

 

   142 539.14 € 

1 375 984.20 € 

TOTAUX 741 534.49 € 787 885.54 € 665 722.43 € 730 637.84 € 1 407 256.90 € 1 518 523.34 € 

Résultats 

de clôture 

Restes à 

réaliser 

 46 351.05 €  

 

 

17 000 € 

64 915.41 € 

 

 

53 440 € 

 111 266.46 € 

 

 

36 440.00 € 

TOTAUX 

CIMULES 

 46 351.05 €  101 355.41 €   147 706.46 € 

 



 BUDGET PRINCIPAL - COMPTE ADMINISTRATIF 2018 (D2019-16) 

 

LIBELLES 

 

 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES  

OU  

DEFICIT 

RECETTES  

OU  

EXCEDENTS 

DEPENSES  

OU  

DEFICIT 

RECETTES  

OU  

EXCEDENTS 

DEPENSES  

OU  

DEFICIT 

RECETTES  

OU  

EXCEDENTS 

Compte administratif- budget principal 

Résultats 

reportés 

 

Opérations de 

l’exercice 

 

 

 

2 852 285.31 € 

 

 

 

3 593 897.95 € 

 

191 638.32 € 

 

930 773.13 € 

 

 

 

652 578.79 € 

 

191 638.32 € 

 

3 783 058.44 € 

 

 

 

 

4 246 476.74 € 

TOTAUX 2 852 285.31 € 3 593 897.95 € 1 122 411.45 

€ 

652 578.79 € 3 974 696.76 € 4 246 476.74 € 

Résultats de 

clôture 

 

Restes à 

réaliser 

 741 612.64 € 469 832.66 € 

 

 

56 935.50 € 

 

 

 

29 059.00 € 

 

 

 

27 876.50 € 

271 779.98 € 

TOTAUX 

CIMULES 

 741 612.64 € 497 709.16 €   243 903.48 € 

 

AFFECTATION DES RESULTATS : 

BUDGET ANNEXE ALPAGES - CA 2018- AFFECTATION DU RESULTAT DE LA 

SECTION DE FONCTIONNEMENT (D2019-17)  

Après approbation du compte administratif de l'exercice 2018 du budget annexe Alpages, 
le Maire fait remarquer à l'assemblée que la section de fonctionnement présente un résultat 
excédentaire de 21 394.11 €. 
De ce fait, il invite le Conseil à délibérer sur l'affectation de ce résultat. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- DECIDE d'affecter ladite somme de  21 394.11 € comme suit : 
*   0 € au compte 002 pour le financement des dépenses de la section de fonctionnement 
*   21 394.11 € en réserves, au compte 1068  de la section d'investissement.  

 
BUDGET EAU-ASSAINISSEMENT - CA 2018 - AFFECTATION DU RESULTAT DE LA 

SECTION D'EXPLOITATION D2019-18    

Après approbation du compte administratif de l'exercice 2018 du budget eau-
assainissement, le Maire fait remarquer à l'assemblée que la section d'exploitation 
présente un résultat excédentaire de 46 351.05 € 
De ce fait, il invite le Conseil à délibérer sur l'affectation de ce résultat. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- DECIDE d'affecter ladite somme de 46 351,05 € comme suit : 

 0 € au compte 002 en recettes d’exploitation pour le financement des dépen-
ses de la section d'exploitation,  

 46 351.05 € en réserves, au compte 1068  de la section d'investissement 
 

 



BUDGET PRINCIPAL - CA 2018 - AFFECTATION DU RESULTAT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT (D2019-19) 
 
Après approbation du compte administratif de l'exercice 2018 du budget principal, le 
Maire fait remarquer à l'assemblée que la section de fonctionnement présente un résultat 
excédentaire de 741 612.64 €. 
De ce fait, il invite le Conseil à délibérer sur l'affectation de ce résultat. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- DECIDE d'affecter ladite somme de 741 612,64 € comme suit : 
* 0 € au financement des dépenses de la section de fonctionnement, 
* 741 612.64 € en réserves, au compte 1068 de la section d'investissement.  

 

3) APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2018 DRESSES PAR LE 

RECEVEUR MUNICIPAL (D2019-20) 

A la suite d'un vote à mains levées, à l’unanimité : 

- DECLARE que les comptes de gestion 2018 dressés par le Receveur Municipal pour le 

budget principal, le budget eau-assainissement et les budgets annexes forêts et Alpages, 

visés et certifiés conformes par l'ordonnateur, n'appellent ni observation ni réserve de sa 

part. 

4) VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2019 :  

BUDGET ANNEXE ALPAGES - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 (D2019-21)    

Monsieur le Maire présente à l'assemblée le projet de budget primitif 2019 pour le budget 
annexe Alpages. Compte tenu de l'approbation préalable du compte administratif du 
dernier exercice clos et du compte de gestion dressé par Monsieur le Receveur Municipal, 
ce projet reprend l'excédent de l'exercice 2018 après affectation du résultat votée ce jour.  

Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- VOTE le budget primitif 2019 du budget annexe Alpages qui s'équilibre ainsi : 

* Section de fonctionnement : - dépenses 34 300 € 
 - recettes 34 300 € 
dont  - excédent de fonctionnement 2018 0.00 € 
 
* Section d'investissement : - dépenses 52 646.06 € 
 - recettes 52 646.06 € 
dont  - excédent de fonctionnement 2018 21 394.11 € 
dont -autofinancement complémentaire 23 306.63 € 
pour mémoire : 
 - restes à réaliser dépenses  0.00 € 
 - restes à réaliser recettes  0.00 €  
  
BUDGET ANNEXE FORETS - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 (D2019-22)  

 
Monsieur le Maire présente à l'assemblée le projet de budget primitif 2019. Compte tenu 
de l'approbation préalable du compte administratif du dernier exercice clos et du compte 
de gestion dressé par Monsieur le Receveur Municipal, ce projet reprend le les résultats 
de l'exercice 2018. 

Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- VOTE le budget primitif 2019 du budget annexe forêts qui s'équilibre ainsi : 
* Section de fonctionnement : - dépenses 39 200 € 
 - recettes 39 200 € 
dont  - excédent de fonctionnement 2018 0.00 € 
 
* Section d'investissement : - dépenses 6 760 € 
 - recettes 6 760 € 
dont  - excédent de fonctionnement 2018 0.00 € 
dont  - autofinancement complémentaire 4 881.18 € 
pour mémoire :  



 - restes à réaliser dépenses  3 290 € 
 - restes à réaliser recettes  0.00 €  

 

BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 (D2019-23) 

Monsieur le Maire présente à l'assemblée le projet de budget primitif 2019. Compte tenu 

de l'approbation préalable du compte administratif du dernier exercice clos et du compte 

de gestion dressé par Monsieur le Receveur Municipal, ce projet reprend l'excédent de 

l'exercice 2018 après affectation du résultat votée ce jour. 

Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- VOTE le budget primitif 2019 du budget eau/assainissement qui s'équilibre ainsi : 
* Section d'exploitation : - dépenses 909 638.58 € 

                                                                        - recettes 909 638.58 € 
                     dont excédent d’exploitation 2018 : 0 € 

 
* Section d'investissement : - dépenses 664 627.91 € 
 - recettes 664 627.91 € 
dont  - excédent d’exploitation 2018  46 351.05 € 
 - autofinancement complémentaire  98 732.22 € 
pour mémoire :  
 - restes à réaliser dépenses  17 000 € 

 - restes à réaliser recettes                                          53 440 €
  
BUDGET PRINCIPAL - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 (D2019-24) 

Monsieur le Maire présente à l'assemblée le projet de budget primitif 2019. Compte tenu 
de l'approbation préalable du compte administratif du dernier exercice clos et du compte 
de gestion dressé par Monsieur le Receveur Municipal, ce projet reprend l'excédent de 
l'exercice 2018 après affectation du résultat votée ce jour. 

Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- VOTE le budget primitif 2019 du budget principal qui s'équilibre ainsi : 

 
* Section de fonctionnement : - dépenses                            3 192 637.94 € 

 - recettes                               3 192 637.94 € 
                               dont - excédent de fonctionnement 2018 : 0.00 € 

 
* Section d'investissement : - dépenses 1 365 566.26 € 
 - recettes 1 365 566.26 € 
dont  - excédent de fonctionnement 2018 : 741 612.64 € 
 - autofinancement complémentaire  327 144.67 € 
pour mémoire : 
 - restes à réaliser dépenses  56 935.50 € 
 - restes à réaliser recettes  29 059 €  

 

5) FIXATION DES TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES (D 2019-25) 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

- DECIDE, à l'unanimité,  

- DE MAINTENIR EN 2019 les taux de référence communaux de 2018 des taxes 
directes locales portés au cadre I-2 de l'état n° 1259 Mi intitulé "Etat de notification des 
taux d'imposition des taxes directes locales pour 2018". Les taux pour 2018 resteront les 
suivants :  

 
 *Taxe d’habitation 23.51 % 
 *Taxe foncière(bâti) 16.53 % 
 *Taxe foncière(non bâti) 69.83 % 

 



 
 
6) SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS (D2019-26)   
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’attribuer les 

subventions suivantes : 

Nom de l'association 

Montant de la 

subvention  (en € TTC) 

Office de Tourisme de Manigod 411 440,00 € 

La Farandole de Manigod 160 000,00 € 

Club des Sports de Manigod 34 600,00 € 

Société Chorale 500,00 € 

Le Fil d'Argent 250,00 € 

Neige-Océan 250,00 € 

Centre de pratique musicale de Thônes 3 765,00 € 

Amicale du Personnel du Sulens 200,00 € 

Sté d'Economie Alpestre 60,00 € 

Campanelli 250,00 € 

M'LIRE 1 900,00 € 

Images sonores 450,00 € 

Amicale JEEP de la Croix Fry 300,00 € 

Les Trailers des Aravis 1 000,00 € 

Zellidja 1 500,00 € 

AFN anciens Combattants 250,00 € 

+ Subvention non affectée 1 000,00 € 

6574 - Total des subventions 617 715,00 € 

 

7) DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU CONTRAT D’AVENIR ET DE 

SOLIDARITE POUR LES TRAVAUX DE VOIRIE 2019 (D2019-27) 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une aide au titre du Contrat d’Avenir et 

de Solidarité peut être accordée par le Conseil Départemental de Haute-Savoie pour divers 

projets de travaux concernant la voirie communale.  

Il propose de constituer un dossier de demande de subvention, intégrant des travaux à 

programmer pour un coût prévisionnel de 176 796 € HT (212 155.20 € TTC) comprenant 

notamment : 

- Réfection d’enrobés route du Torchon : 44 958 € HT (53 949.60 €TTC) 

- Réfection d’enrobés route de la Grange : 48 836 € HT (58 603.20 €TTC) 

- Réfection d’enrobés route des Combes : 83 002 € HT (99 602.40 €TTC) 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 



 

- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès du Conseil 

Départemental au titre du Contrat d’Avenir et de Solidarité au taux le plus élevé pour le 

financement des opérations susnommées. 

 

8) QUESTIONS DIVERSES : 

 Nouveaux horaires de la mairie : À partir du 1er avril, il a été décidé de 
modifier les horaires d'ouverture au public afin de pallier à l'absence d'un agent 
administratif et en vue d'une réorganisation des services administratifs. L'accueil sera 
fermé les lundis et mardis après-midi. Les nouveaux horaires sont donc du lundi au 
vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et le vendredi après-midi de 13 h 30 à 16 h 00. 

 Repas des ambassadeurs de la station : Monsieur le Maire informe le conseil 

municipal qu’un repas est prévu le vendredi 5 avril 2019 à la vieille ferme en vue de 

remercier les bénévoles qui ont œuvré tout l’hiver en station afin d’optimiser le 

stationnement sur les parkings de la Croix Fry et de Merdassier. 

 Nouveau logo pour Manigod : la finalisation du nouveau logo est en cours. 

 

 

         Le Maire, 

 

         B. SONNIER 

 

 

Affiché le  

 


